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Communication du Plan stratégique de la MLF et moratoire sur les frais de scolarité 
 
Monsieur le Président,  
Monsieur le Directeur général, 
 
Dans votre courrier du 28 février vous nous indiquiez « être pleinement conscient de 
l’importance de fournir une visibilité et un dialogue ouvert pour assurer la sérénité des élèves 
et de leurs familles », « raison pour laquelle un plan stratégique a été élaboré ».  
 
Nous vous avons demandé dans notre courrier du 4 mars dernier à ce que ce plan stratégique 
soit rendu public à toutes les familles des établissements MLF.  
 
A ce jour, nous n’avons pas reçu de réponse et plus grave, les familles n’ont pas été 
destinataires de ce plan stratégique dans lequel s’inscrit les brutales augmentations de frais 
de scolarité qui leur ont été annoncées sans dialogue préalable ni diagnostic partagé.  
 
Il ne peut y avoir de confiance ni même de dialogue serein tant que les familles feront face 
à ces augmentations sans savoir quelles sont les mesures que prend la MLF pour assurer aux 
familles qui lui ont fait confiance une même qualité pédagogique et une trajectoire des frais 
de scolarité soutenable et prévisible.  
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Nous vous demandons donc d’opérer un moratoire sur ces brutales augmentations tant que 
n’aura pas été communiqué aux familles le plan stratégique qui permettrait d’assurer que 
cette situation ne se reproduise pas ou pire, qu’elle ne s’aggrave pas aux dépens des 
familles, en dépit des efforts auxquels elles sont soumises. 
 
C’est pour nous la seule possibilité de remettre de la sérénité dans le dialogue et de la 
confiance dans les mesures prises.  
 
A défaut de réponse, à défaut de visibilité, le mouvement qu’ont entamé déjà certaines 
familles pour sortir les enfants de ce réseau ne fera que s’accélérer au détriment de la santé 
financière des établissements.  
 
Par ailleurs, je vous réitère les questions de notre courrier du 4 mars, restées sans réponses à 
ce jour :  
> quelles sont les dispositions prises dans leur établissement pour assurer, non seulement 
leur survie, mais une qualité pédagogique certaine et une stabilité des frais de scolarité 
supportable.  
 
>si une aide supplémentaire de l’État était accordée à la MLF, quelle en serait la 
répercussion au bénéfice des familles ?  
 
>quelle date proposez-vous pour faire le bilan de ces annonces et du dialogue tel que vous 
le mentionniez dans votre courrier du 28 février ?  
 
Veuillez accepter, Monsieur le Président et Monsieur le Directeur général, mes salutations les 
plus respectueuses.  
 
Pour la FAPALFE, Hélène Monard Leroy, Présidente, 
 

 


